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Qu'est-ce que c'est ?

C'est un test :

La couveuse est une action qui permet d'accueillir des porteurs de projet 
souhaitant développer une activité. Elle donne la possibilité à des 
créateurs d'être accompagnés et soutenus tout au long du processus de 
c r é a t i o n  .

L'objectif principal est de vérifier la faisabilité économique et sociale du 
projet en offrant un hébergement juridique pendant une période de 
transition. Les porteurs de projet sont à la fois en phase d'apprentissage 
et en situation réelle de chef d'entreprise. 

Lors de son test, le porteur de projet bénéficie du Contrat d'Appui au 
Projet d'Entreprise (CAPE). Ce dispositif permet d'appréhender les 
différentes fonctions de chef d'entreprise et de les appliquer au 

C'est une formation à la création d'entreprise :

La formation proposée se déroule en deux sessions par an. Elle permet 
aux créateurs d'acquérir les connaissances, le vocabulaire (juridique, 
comptable, social...) nécessaire au rôle de chef d'entreprise.

Cette formation est composée de six modules :

Module 1 : Action commerciale : vendre et communiquer

Module 2 : Droit social : le statut juridique

Module 3 : Droit des affaires : le risque juridique et financier des relations clients

Module 4 : Gestion : le calcul de TVA, le prévisionnel, la paye...

Module 5 : Technique d'organisation administrative : organiser, quantifier, 
planifier son travail

Module 6 : Informatique : Word, Excel, Internet... 

Comment ça marche ?

Un accueil

 - Présentation de la structure
 - Information sur les modalités d'admission
 - Descriptif du projet

évaluation pour entrée en couveuse

 - Analyse du projet 
 - Définition de l'activité, zone de chalandise
 - Formation création d'activités
 - Calcul du budget (prévisionnel, besoin en fond de roulement...)

Une signature du CAPE

- Contrat établissant les droits et obligations de chacunes des parties
(porteur de projet et RLI)

Un test

 - Accompagnement (publicité, recherche de clientèle...)
 - Hébergement (suivi mensuel de trésorerie...)

Tous types d'activités peuvent être testés dans la couveuse à l'esception
de celles relevant du batiment et des professions règlementées.

Cette structure est particulièrement adaptée au test d'activités de 
services.


